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Code civil

Titre XVI — De la contrainte par corps en matière civile

Extrait

Article 2066

Version du 13 février 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Elle ne peut être prononcée contre les septuagénaires,  les femmes et les filles,  que dans les cas de stellionat.

Il suffit que la soixante-dixième année soit commencée, pour jouir de la faveur accordée aux septuagénaires.

La contrainte par corps pour cause de stellionat pendant le mariage, n’a lieu contre les femmes mariées que lorsqu’elles sont séparées de
biens,  ou lorsqu’elles ont des biens dont elles se sont réservé la libre administration, et à raison des engagemens qui concernent ces biens.

Les femmes qui,  étant en communauté,  se seraient obligées conjointement ou solidairement avec leur mari,  ne pourront être réputées
stellionataires à raison de ces contrats.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Elle ne peut être prononcée contre les septuagénaires,  les femmes et les filles,  que dans les cas de stellionat.

Il suffit que la soixante-dixième année soit commencée, pour jouir de la faveur accordée aux septuagénaires.

La contrainte par corps pour cause de stellionat pendant le mariage, n’a lieu contre les femmes mariées que lorsqu’elles sont séparées de
biens,  ou lorsqu’elles ont des biens dont elles se sont réservé la libre administration, et à raison des engagements engagemens qui concernent
ces biens.

Les femmes qui,  étant en communauté,  se seraient obligées conjointement ou solidairement avec leur mari,  ne pourront être réputées
stellionataires à raison de ces contrats.

Version du 9 mars 1848

Texte source : Loi sur la contrainte par corps. 

Elle ne peut être prononcée contre les septuagénaires,  les femmes et les filles,  que dans les cas de stellionat.

Il suffit que la soixante-dixième année soit commencée, pour jouir de la faveur accordée aux septuagénaires.

La contrainte par corps pour cause de stellionat pendant le mariage, n’a lieu contre les femmes mariées que lorsqu’elles sont séparées de
biens,  ou lorsqu’elles ont des biens dont elles se sont réservé la libre administration, et à raison des engagements qui concernent ces biens.

Les femmes qui,  étant en communauté,  se seraient obligées conjointement ou solidairement avec leur mari,  ne pourront être réputées
stellionataires à raison de ces contrats.

Version du 13 décembre 1848

Texte source : Loi sur la Contrainte par corps 

Elle ne peut être prononcée contre les septuagénaires,  les femmes et les filles,  que dans les cas de stellionat.

Il suffit que la soixante-dixième année soit commencée, pour jouir de la faveur accordée aux septuagénaires.

La contrainte par corps pour cause de stellionat pendant le mariage, n’a lieu contre les femmes mariées que lorsqu’elles sont séparées de
biens,  ou lorsqu’elles ont des biens dont elles se sont réservé la libre administration, et à raison des engagements qui concernent ces biens.

Les femmes qui,  étant en communauté,  se seraient obligées conjointement ou solidairement avec leur mari,  ne pourront être réputées
stellionataires à raison de ces contrats.
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